
 
 

Baccalauréat Professionnel  
Aménagements Paysagers 

(niveau IV) 
 

 
 

Une formation modulaire sur 2 ans 
  

Un enseignement général Un enseignement professionnel 
 

- Français, éducation socio culturelle, histoire, 

géographie 
- Mathématiques, informatique, physique-chimie 

- Langue vivante : anglais. 
- Education Physique et sportive. 

 

 

 - Sciences et techniques des aménagements de l’espace et  

   de l’équipement 
-  Biologie, écologie 

-  Sciences économiques, sociales et de gestion 
  

 
Des Modules d’Adaptation Professionnelle (en terminale)  

 

Valorisation des spécificités des travaux d’aménagement liés au territoire  
 

 

Des stages :  
1ère bac professionnel 

 

10 semaines de stage en milieu professionnel : 
- Entreprises ou services de collectivités locales    

comprenant un secteur paysager 

 
1 semaine de ‘chantier-école’ : 

- Mise en œuvre des sciences et techniques de 
l’aménagement, de l’espace et des équipements 

 

1 semaine de stage collectif : 

- Education à la santé et au développement durable 

 

Terminale bac professionnel 
 

6 semaines de stage en milieu professionnel : 

- Entreprises ou services de collectivités locales 

comprenant un secteur paysager 

 
1 semaine de ‘chantier-école’ : 

- Mise en œuvre des sciences et techniques de 

l’aménagement, de l’espace et des équipements 
 

Objectifs des stages en milieu professionnel 
 

- La découverte des réalités professionnelles et préparation du projet professionnel 
- L’apprentissage de savoir-faire pratique et utilisation de matériels 

- L’apprentissage d’un savoir-être spécifique répondant aux exigences du monde professionnel : respect des 
consignes, travail en équipe … 

- L’apprentissage de l’autonomie 

- Le développement des capacités d’observations et d’analyse du terrain 
 

Obtention du diplôme 
 

* Contrôle continu au cours des deux dernières années de formation (1ère et terminale) dont l’épreuve d’EPS.  

* Examen terminal composé de 5 épreuves : 

       - 4 épreuves écrites : français – histoire/géographie – mathématiques - aménagement 
      -  une épreuve orale à partir d’un écrit : présentation d’un chantier de travaux paysagers réalisés en 

         situation professionnelle 

  

INSCRIPTION-ADMISSION 
 

* Après une classe de seconde professionnelle  
 

Demande de dossier au lycée 

 POURSUITE D’ETUDE 

* BTSA  dans le domaine des aménagements 
(Gestion protection de la Nature, Gestion Forestière, 

Aménagements Paysagers) 
* Autres BTS 

* IUT 

 
 



 

 

Baccalauréat Professionnel 
Aménagements Paysagers 

 

 

 Répartition hebdomadaire 

Modules 
d’enseignement 
général 

 
Disciplines 

 
1ère

 

 
Terminale 

MG1 
 

Langue française, langages, éléments d’une culture 
humaniste et compréhension du monde 

- Français 
- Education Socio Culturelle  
- Histoire / Géographie 
- Documentation 

 
 
2 
1 
1 
1 

 
 
2 
1 
2 
- 
 

MG2 
 

Langue et culture étrangère (anglais) 2 2 

MG3 
 

Motricité, santé et socialisation par la pratique des activités 
physiques, sportives et artistiques et d’entretien de soi 
 

2 2 

MG4 
 

Culture scientifique et technologique 
- Mathématiques 
- Biologie / Ecologie 
- Physique / Chimie 
- Informatique  

 
2 
2 

1,5 
1 

 
2 
2 

1,25 
 

Modules 
d’enseignement 
professionnel 

 
Disciplines 

  

MP1 Chantier d’aménagement paysager dans son contexte 1 1 

MP2 
 

Dimensions écologique, sociale, économique et culturelle 
des travaux paysagers 
 

1 1 

MP3 
 

Organisation d’un chantier d’aménagement paysager 2 2 

MP4 
 

Travaux de mise en place et de maintenance 
d’infrastructures paysagères 
 

1 2 

MP5 Travaux d’implantation et d’entretien de la végétation 4 5,5 

MP6 
 

Utilisation des agroéquipements 1 - 

MAP 
 

Module d’Adaptation Professionnelle  2 

Activités pluridisciplinaires 2 1 

E.I.E (Enseignement à l’Initiative de l’Etablissement) – « Le végétal » 3 - 

Devoir surveillé - 1 

Total hebdomadaire 30,5 29,75 
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